
COORDONNATEUR
DE LA FIABILITÉ

 
 Direction – Contrôle des mouvements d’énergie 

 

Projet QC‐2012‐01  1/2  Décembre 2012 

Dates de mise en vigueur recommandées 
pour les normes (incluant leurs annexes) incluses au projet QC-2012-01 

Dans le cadre du projet QC-2012-01, le Coordonnateur de la fiabilité propose les dates 
d’entrée en vigueur suivantes pour les normes énumérées ci-dessous. 

Normes Date d’entrée 
en vigueur aux 

États-Unis 

Date d’entrée en vigueur proposée 
au Québec 

Justification 

EOP-003-2 1er octobre 2013 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

FAC-008-3 1er janvier 2013 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 6 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

FAC-013-2 1er avril 2013 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 6 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

IRO-008-1 1er octobre 2011 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

IRO-009-1 1er octobre 2011 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

IRO-010-1a 1er octobre 2011 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

MOD-001-1a 1er avril 2011 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

MOD-008-1 1er avril 2011 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

MOD-028-1 1er avril 2011 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

MOD-029-1a 1er avril 2011 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

http://www.nerc.com/files/IRO-010-1a.pdf
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Projet QC‐2012‐01  2/2  Décembre 2012 

Normes Date d’entrée 
en vigueur aux 

États-Unis 

Date d’entrée en vigueur proposée 
au Québec 

Justification 

MOD-030-2 1er avril 2011 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 3 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

PER-004-2 1er avril 2011 
Au même moment que l’entrée en 
vigueur de l’exigence E3 de la norme 
PER-005-1 

Cohérence avec la norme 
PER-005-1 

PER-005-1 1er avril 20111 

E1 : 1er janvier 2014 
E1.1. : 1er janvier 2014 
E1.1.1. : 1er janvier 2014 
E1.2. : 1er janvier 2014 
E1.3. : 1er janvier 2014 
E1.4. : 1er janvier 2014 
E2. : 1er janvier 2014 
E2.1. : 1er janvier 2014 
E3. : 1er octobre 2013 
E3.1. : 1er juillet 2014 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

PRC-002-NPCC-01 1er janvier 20122 
Au même moment que la norme 
PRC-018-1 

Cohérence avec la décision 
de la Régie 

PRC-006-1 1er octobre 2013 

Le premier jour du premier trimestre 
civil, 6 mois suivant l’adoption de la 
norme et de son annexe par la Régie 
de l’énergie 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

PRC-018-1 (annexe 
QC-PRC-018) Sans objet 

Au même moment que la norme 
PRC-002-NPCC-01 

Cohérence avec la décision 
de la Régie 

PRC-023-2 1er juillet 20123 

E1. : 1er octobre 2013 
E2. : 1er octobre 2013 
E3. : 1er octobre 2013 
E4. : 1er janvier 2014 
E5. : 1er janvier 2014 
E6. 1er octobre 2014 

Mise à niveau avec les 
États-Unis et les provinces 
voisines 

 

                                                 
1 Comprend un plan de déploiement par exigence qui se terminera le 1er avril 2014. 
2 Comprend un plan de déploiement par pourcentage de complétude qui se terminera le 20 octobre 2015. 
3 Comprend un plan de déploiement par exigence qui se terminera le 1er janvier 2014. 


